
CONSEIL CONSTITUTIONNEL BURKINA FASO

Unité - progrès - Justice

Décision no 2017-0l6lCC sur Ia déclaration d'inconstitutionnalité de
la loi organique no 20195/ADp du 16 mai 1995 portant composition et
fonctionnement de Ia Haute cour de Justic. .i pro.édure appricabre
devant elle, modifiée par ra roi organique no 0r.7-20r5lcNT du 2r mai
2015

Le Conseil consfitutionnel,

Vu la Constitution :

Vu

Vu la loi.organique no 011-2000/AN du 27 avril 2000 portant composition,
organisation, attributions et fonctionnement du Conseil constitutionnel et
procédure applicable devant lui ;

ll lo1 organique n" 20/95lADp du 16 mai rggs portant composition et
fonctionnement de la Haute cour de Justice ef procédure applicable
devant elle, modifiée par la loi organique no 017-2015/cNT du 21 mai
2015;

Vu le règlement intérieur du Conseil constitutionnel du 06 mai 200g ;

Vu la décision no 20I0-05/CC du 24 marc 2010 portant classification des
délibérations du Conseil constitutionnel ;

Vu la requête de monsieur BOUGOUMA Jérôme, ayant pour conseil la
Société Civile Professionnelle d'Avocats (SCPA) CiUnffana-SORy er
SALEMBERE, Avocats associés demeurant à duagadougou aux fins de
déclaration d'inconstitutionnalité de la loi organique n" zd/gsAop du 16
mai 1995 portant composition et fonctionnement de la Haute Cour de
Justice et procédure applicable devant elle, modifiée par la loi organique
no 017-2015/CNT du 2l mai 2015:

Vu les pièces du dossier ;

Oui le Rapporteur;



considérant que le conseil constitutionnel a été saisi par requête du 24 mai2017 de rnonsieur BouGoLIÀ4A Jérôme, aux fins de décrarationd'inconstitutionnalité de la loi organique n" zo/gs/nDp du l6 mai 1g95 portantcomposition et fonctionnement de ia Haute cour de Justice et procédureapplicable devant elle, modifiée par la loi organique no 01 1-z1Ls/cNT du 2lmai 2015 ;

Considérant que le requérant expose que selon les termes de l,arti cle g7,alinéas 7, 2, 3 de la cànstitution, ,'".1 ta toi votée à la majorité absolue,régulièrement promulguée après sa déclaration de 
"onfoÀité aveo laconstitution qui lui confere le.-caractère organique ; qu,il soutient que ceprincipe constitutiomel est d'ailleurs 

"onfi#é 
par la Résolution no 001-2016/AN du 11 iïui:l 2016 portant Règlement dè l'Assemblée nationale quiindique en son article 28 que ciest la conJtitution qui confere ce caractère ; qu,àI'appui de ses déclaratiottt, il invoque les articles g7, L27 alinéa 3, 133, 135,141, 160, 160- z, 160. 4 er 160. 6 de ra constiturion ; qu,il précise que Çesarticles renvoient à l'élaboration et au vote des lois organiques qui viendrontpréciser ou compléter le.s . dispositions de la constitution ; qu,il relève queI'article 137 in 

lne 3e précise pas la nature de la loi relative à la Haute cour deJustice; que c'est -a tort que I'Assemblée nationale a conferé ce caractèreorganique à la loi relative à la Haute Cour de Justice ; qu'il demande au Conseilconstitutionnel de constater que la loi org*ique n" za/gs/Anp du 16 mai 1995portant composition et fonctionnement ae u Éaute cour de Justice et procédureapplicable devant elle, modifiée par la loi organique no 01 7-2015/CNT du 2lmai 2015 est contraire.aux disposltions des artlcl es g7 et l3T de la Constitutionet la déclarer anticonstitutionn*tt" ;

considérant cependant que la loi organique n' 017-2015/cNT du Zlmai 2015modifiant la loi organique n" 20/95/ADP âu 16 mai 1995 portant composition etfonctionnement de la Haute cour de Justice et procedure applicable devant elle aété déclarée conforme à la constitution par le Conr"il constitutionnel suite à sadécision n' 2015-018/cC du l*'luin zots ; qu;*n application de l,article 159,alinéa 2, de Ia Constitution, cette décision jouit de l'autorité de la chose jugée;qu'en conséquence, il y a lieu de déclarer la'requête irrecevable ;

D é c i d e ;

Article 1" : la requête est irrecevable.



Artiele 2 : la présente décision sera notifiée au président du Faso, au premierMinistre, au Président de I'Assembie"-""iilî"r-, 
".irusidenr de laIraute Cour de Justice, au requérant et publiée au Journal offieiel duBurkina Faso.

#Ët:,tlibéré 
par Ie conseil constitutionnel eR sa séance du 09 juin 2017 où

Président

MembresD ot/,

Monsieu Anatole G. TIENDREBEOGO
I

MonsieurFouraima CI

Madame

Monsieur Bamitié Michel KARAMA
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Monsieur Victor KAFANDO
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, Secrétaire Général.


